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ASSEMBLEE generale de moutier

Discours du nouveau president

Mesdames, Messieurs,

Jusqu'ici du moins, le bavard n'aurä pas ete celui qu'on pense.
Vous m'avez nomme president central ä Porrentruy, et je ne suis pas
venu vous remercier. Des attaques, des conciliabules, des polemiques
ont eu lieu, et je n'ai pas pris parti. Plusieurs m'ont envoye des lettres,
des demandes, des saluts, et je me suis tu. Profitant alors de ces mois
de silence, j'ai appris ä dominer mon impatience et j'ai tente de penser
dans le calme, puisque c'est, au fond, la seule maniere de penser. J'arrive
done en retard et je vous fais mes excuses, en meme temps que je vous
adresse mes remerciements.

Pourquoi ai-je aeeepte ce poste Parce qu'il m'a semble, dans les
circonstances actuelles et au milieu de cette crise de confiance et de
fraternite que traversent beaueoup de Jurassiens, parce qu'il m'a semble

que le plus urgent, chez nous et en particulier dans l'Emulation, etait
de retablir cette confiance et de ramener le goüt de la fraternite juras-
sienne. Que faut-il pour cela Provisoirement, des qualites negatives.
Voici les miennes :

Je n'ai jamais appartenu ä un parti politique, ni ä une association
ä tendances politiques. De par mon äge et mori Statut social, je n'ambi-
tionne aueun avancement et je ne cherche pas de place pour ma femme
ou mes enfants. Je pourrais ainsi vous dire ce que je disais, il y a quelques
annees, ä Soleure, ä la reunion des Ecrivains suisses qui m'avaient charge
de diriger un debat entre les directeurs de la Radio et eux-memes :

« Messieurs les directeurs, je n'ai pas d'appareil de radio, je ne
vous ai jamais rien demande, vous ne m'avez jamais rien donne. Nous
sommes quittes. Je suis neutre. »
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Mesdames, Messieurs, je suis neutre, et j'en demande pardon aux
hommes politiques et aux partis. Quels que soient leurs defauts, en effet,
ceux-lä sont necessaires et il ne suffit pas de rire ou de sourire pour
faire marcher un pays. Mais, devant le dechainement de certaines
passions, un homme trop engage aurait moins de chance. Et je ne suis pas
engage, moi qui, depuis mon retour en Suisse et souvent ä mon
detriment, ai conserve le goüt maladif de l'independance.

Notre premier souci sera done d'ordre sentimental : essayer de

regrouper sous la banniere de 1'Emulation, qui se confond desormais
avec le drapeau du Jura, essayer de regrouper tous les Jurassiens, de

quelque parti ou de quelque contree qu'ils soient. Les amener, non pas
ä renoncer ä leurs idees, mais ä se serrer la main et ä se sentir, dans
1'Emulation, fraternellement egaux. On peut, en effet, cultiver des idees
differentes et fraterniser dans l'amour du Jura. A ce point de vue, ma
neutralite se veut agissante, vivifiee par un amour reflechi et indefectible

de ce Jura qui est mon pays et par le goüt du cartesianisme puise
ä la source sorbonique. Le premier me rend et me rendra toujours fier
de ma petite patrie. Certes, je n'ai jamais chante et je ne chanterai pas,
en passant sous l'Arc-de-Triomphe : «Rien ne vaut notre Jura »

En revanche, ä Paris comme ä Berne ou ä Geneve, je me proclame et
me proclamerai Jurassien.

Le cartesianisme postule le goüt des idees claires et la necessite de
les traduire clairement et de rechercher des situations franches et nettes.
Dans notre Emulation, autant qu'il dependra de moi, il n'y aura pas
de colloques mysterieux, de complots ou de chapelles. Sinon, je me
verrais dans l'obligation de les denoncer publiquement.

Notre Emulation est la chose de tous les Jurassiens de bonne
volonte, qui doivent s'y sentir chez eux. Tous sont egaux et si nous devons,
un jour, etablir une distinction, nous le ferons au nom de l'intellectua-
lite, puisque nous sommes une societe culturelle. Que personne ne se

scandalise de cette declaration : il est loisible et meme recommande ä

chacun de cultiver l'intellectualite.
Nos sources de pensee sont assez riches. Cette annee, pour le Con-

cours litteraire, dix manuscrits et sept volumes ont ete presentes. Tous
ne sont pas de la meilleure cuvee, mais tous attestent une richesse
interieure. Si nous ajoutons que, durant ces deux annees, cinq autres
volumes de Jurassiens ont paru, dont quatre ä Paris, qui ne figuraient
pas pour les prix, nous arrivons ä un total impressionnant, si impres-
sionnant que mon ami Perrochon, president des Ecrivains vaudois, pense
que « ces Jurassiens creent autant que les autres reunis ». Cette
affirmation n'est point d'orgueil, mais de fait. Nous en tirons deux conclusions

: que notre vie culturelle existe et que nous n'avons pas besoin
de chercher ailleurs notre inspiration et nos consignes. Ces dernieres sont
et seront jurassiennes. Nous les demanderons, naturellement, ä ceux qui
pensent. Si e'est, en effet, une mauvaise maniere d'honorer la culture
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que de ne pas penser, e'en serait une plus mauvaise encore de renoncer
ä penser pour faire plaisir ä Pierre ou ä Paul ou pour sauver une pre-
tendue paix. Nous pensons et nous voulons penser jurassien.

Dans une societe de pres de deux mille personnes, il serait preten-
tieux d'exiger une pensee unique et des gouts semblables. Nous ne
voulons plus que certains aillent proclamant que «l'Emulation est la
societe d'admiration mutuelle». Nous la voulons, au contraire, de
« comprehension mutuelle ». Pour cela, il faudra ouvrir le dialogue, les

dialogues.
Dans le petit parlement jurassien, chacun a droit au dialogue. Si

notre societe salue avec joie les penseurs, les poetes, les artistes et les

savants, elle se souvient que tous sont egaux chez eile. Personne ne
devra se taire, sous pretexte qu'il n'est point un intellectuel. Toutefois,
qui que vous soyez, votre fierte sera plus grande d'appartenir ä une
societe culturelle qu'ä une association administrative. Comme la
politique, l'administration s'avere necessaire, mais elle doit renoncer ä la
premiere place, chez nous.

Societe de personnes, l'Emulation sera amenee tout naturellement ä

collaborer avec l'lnstitut jurassien, qui, sur un plan un peu different,
ceuvre dans le meme sens. Ici, je voudrais ouvrir une parenthese et
demander aux membres individuels, qui doivent rester 1'element essentiel
de la societe, d'apporter d'abord quelque chose et de se souvenir que,
dans le monde de la dignite, le don et le travail passent avant le salaire
et la recompense. II ne faudrait pas que certains se declarent Jurassiens
et viennent ä nous dans la seule mesure ou nous leur promettons des
subsides. Mon experience de President de la Commission litteraire m'a
enseigne que cela arrive parfois. Quelques-uns pechent par exces d'admiration

pour eux et de mepris pour les autres. Oublies dans la distribution
de la manne, ils protestent haut, insultent meme et refusent de com-
prendre que d'autres meritent peut-etre mieux qu'eux. En pretant
genereusement leur talent ä l'Emulation, les membres augmenteront le
prestige et la puissance de la societe. Cette derniere, devenue ainsi
l'emanation de la culture jurassienne, pourra parier haut et redonner,
decuples, leurs propres apports ä ses emulateurs.

Nous aurons, desormais, des membres collectifs, grande nouveaute
imposee par les nouveaux Statuts et qui peut devenir une source de
rajeunissement, mais aussi degenerer en cheval de Troie. Source de
rajeunissement dans la mesure ou ces membres collectifs, fiers d'appartenir

ä notre vieille Emulation et rassembles, sous son egide, en specia-
listes afin de mieux travailler, lui apporteront leur collaboration avant
de lui demander la sienne. Cheval de Troie, malheureusement, si l'un
d'entre eux vient ä nous pour commander et ne nous considere que
comme un appareil de distribution automatique destine ä payer ses

depenses et ses fantaisies. A nous de veiller au grain 1 L'Emulation se

refuse ä n'etre qu'une caisse de depots ou une gare de triage.
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Ces points eclaircis et fixes, individus et collectivites fraternelle-
ment unis, chacun dans sa sphere, nous travaillerons joyeusement et
solidairement au bien de notre Jura. Tel est notre espoir, telles sont
nos intentions Je voudrais mettre en exergue au-dessus de notre porte
ces magnifiques phrases de Paul Valery, gravees sur une fagade du
Palais de Chaillot :

«11 depend de celui qui passe
Que je sois tombe ou tresor,
Que je parle ou me taise,
Ami, ceci ne tient qu'ä toi:
N'entre pas sans desir »

Le desir, a l'Emulation, c'est d'aimer l'amitie et de considerer les

autres Jurassiens, tous les autres Jurassiens, comme des camarades ou
des freres ; c'est d'affirmer que notre societe, avant d'etre une sorte
de parlement jurassien, est et se veut une association d'amis. Que ne
pourrons-nous pas, mus par un tel desir Et comme nos reunions,
loin de devenir une source d'ennui et de chicane, chanteront haut et
clair

Et pourquoi, je vous le demande pourquoi ne pas lancer ici et
solennellement un appel aux femmes et aux jeunes Le temps est ä

l'egalite des sexes, ä l'egalite des droits. Par leur presence et leur sagesse,
les femmes rejetteront dans l'ombre les amertumes et les rancceurs poli-
tiques ou sociales ; leur charme fera le reste. Quant aux jeunes, ils sont
ä l'äge de la generosite et de l'ideal ; ils sauteront par-dessus les vieilles
barrieres et nous conduiront du cote de l'air pur et frais. Notre
Emulation pourra se definir «presence au Jura » d'abord, «presence du
Jura » ensuite. Presence au Jura par les enthousiasmes de tous et par
notre foi en ce coin de terre. Son äme collective ainsi regeneree, l'Emulation

representera le Jura dans son essence meme ; elle parlera en son
nom ; elle sera le vrai Rassemblement jurassien.

Alors, la voie sera libre pour aller aux autres. En ces jours de l'Eu-
rope, nous ne nous replions pas sur nous-memes lorsque nous reclamons
nos droits et le respect de nos us et coutumes. Pays de marche, nous
avons toujours su l'artifice des frontieres et que, par delä les differences
dues ä la langue ou ä la tradition, tous les Europeens, singulierement
les autres Suisses, sont nos freres. Defenseurs de notre ethnie frangaise,
nous n'avons pas de haine pour les autres ethnies et nous leur conce-
dons les memes droits qu'ä nous.

Si, ä titre d'exemple, le Laufonnais desire fonder une section de

l'Emulation, nous interviendrons en sa faveur comme en la notre. Qu'on
ne nous accuse done pas de faire de l'imperialisme et du faux nationa-
lisme en employant ce terme d'ethnie, auquel, il y a quelque dix annees,
Charles Becquet, de Belgique, puis Perrochon et votre serviteur, de

Suisse, ont voulu redonner un destin en l'employant dans le sens de
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« communaute de langue et de culture » ; ce mot que Kasavubu et
Tchombe nous ont emprunte et qui, par le canal de l'ONU et de la
presse internationale, vient de passer dans le langage universel.

La Societe jurassienne d'Emulation entretient des relations avec
une soixantaine de societes correspondantes ; nous continuerons ce que
M. Rebetez — et je Ten felicite — a si bien continue et developpe.
Lances ainsi sur la trace des predecesseurs, le travail ne nous manquera
pas. Peut-etre faudra-t-il confier certaines täches traditionnelles ä nos
membres collectifs. De nouveaux problemes s'imposeront ou, ce qui
signifie la meme chose, tel ou tel membre de notre association nous
proposera de nouveaux problemes. Nous les etudierons avec Sympathie,
mesure et prudence. Fervents de la tradition, de notre tradition, nous
continuerons ä cultiver ce qui s'y rapporte, quitte ä l'occasion, ä mettre
en veilleuse une question dont l'urgence aura disparu. Nous maintien-
drons les prix de sciences et de lettres, disposes, si l'interet general le
demande, ä apporter des modifications aux formules pratiquees. Le
theatre, PUniversite populaire, dont s'est occupee PEmulation, semblent
devenir l'apanage de membres collectifs. Nous ferons pour le mieux, en
souvegardant l'interet de tous.

Et nous arrivons ä nos relations avec deux associations jurassiennes
importantes, l'ADIJ et Pro Jura. Si je nomme ces dernieres apres l'lnsti-
tut jurassien, c'est parce que ces deux associations different beaucoup
plus de nous que 1'Institut. Societes vouees aux questions economiques
et touristiques d'abord, elles touchent plus au concret qu'ä la culture
proprement dite et relevent, plus que nous, de la politique. Chez elles,
en particulier dans l'ADIJ, les membres collectifs prennent le pas sur
les membres individuels, et cela me semble normal. Pour obtenir les
soutiens politiques, economiques ou industriels necessaires, le maire
d'une grande localite a plus de poids et de credit que le particulier le
mieux dispose. Mais l'economie ne peut se passer de vie culturelle et vice
versa. Tant de points de rencontre forcent les trois associations ä marcher

la main dans la main et ä se soutenir pour le plus grand bien du
Jura Une convention peut done les lier entre elles, ä la condition de

sauvegarder les droits imprescriptibles de chacune. Pour notre part,
places devant une situation nouvelle, ä cause de la dispersion des membres

du comite directeur et de l'arrivee des membres collectifs, nous
demandons un temps d'essai. Une convention qui nous serait imposee
ä titre d'heritage force ne pourrait etre acceptee que sous benefice d'in-
ventaire. La bonne volonte ne nous fait point defaut et la bonne volonte
finit par triompher de toutes les difficultes.

De par sa nature, 1'Emulation ne traite les problemes politiques que
de haut. On m'a meme suggere de monter plus haut encore. J'ai in-
terroge les aviateurs : ces derniers m'ont donne la cote 250 comme la
cote ideale. Nous acceptons done de monter a 250 metres d'altitude, le
meilleur point pour voir et controler un pays ä l'ceil nu. Nous n'irons
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pas plus haut, parce que, pour nous, le Jura n'est pas une nebuleuse
avec laquelle nous correspondons par radar. Le Jura est une entite
vivante et nous sommes des vivants, decides ä ne pas perdre de vue la
bonne terre des aieux. S'il nous faut quand meme un radar, un jour, ce

ne pourra etre que le radar de la sensibilite et du cceur.
Occupes ä veiller sur l'äme de ce pays, nous n'entrerons pas dans

les luttes et querelles des partis et des comites. Mais la Societe juras-
sienne d'Emulation ne peut se faire qu'avec les Jurassiens et non pas
contre les Jurassiens, c'est la une verite si evidente que la dite societe

perdrait sa raison d'etre en 1'oubliant. A nous d'agir en consequence
Notre Emulation sera ce que chacun de ses membres la fera. Ne lui
demandons pas, cependant, de fournir la panacee ä tous nos maux et
ä tous nos besoins. Humble, simple, elle prefere le travail discret, hon-
nete et profond, aux grandes declarations et aux communiques de presse.
S'il le faut, eile ira ä la bataille, mais avec douceur et politesse. « Tout
avec le sourire » demeure son cri de ralliement. Puisse-t-elle alors rede-
venir la plus haute autorite morale de ce pays

Vive l'Emulation pacifique et fraternelle

Charles Beuchat.
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Comptes de l'exercice 1961-1962
(ler avril 1961 - 31 janvier 1962)

a) PERTES ET PROFITS :

Charges :

« Actes » deficit 2.107.45
Administration 3.859.40
Prix litteraires 2.089.60
Assemblee generale et Comite central 2.643.40
Societes corresp. et delegations 798.65
Subventions 3.841.55
Revision des. Statuts 1.303.—

Bibliotheque 29.25

Produits :

Subvention du Conseil-executif 13.000.—
Interets de.banque 524.15
Perte 3.148.15

16.672.30 16.672.30

b) BILAN

Actif :

Caisse 277.43

Cheques postaux 3.249.99
Banques 30.181.70
Armorial (avance) 19.016.62

Passif :

Fonds litteraire 20.000.—
Fonds scientifique 5.000,-
Fonds bibliotheque 2.200.—
Fonds folklore 1.500.—
Fonds armorial 15.000.—
Monument Flury 191.95

Capital (fortune nette) 8.833.79

52.725.74 52.725.74

Porrentruy, le 31 janvier 1962.

Le tresorier central : A. Rebetez
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Rapport des verificateurs

Selon le mandat qui leur qui leur a ete confie par l'assemblee generale

du 25 novembre 1961, conformement aux nouveaux Statuts, les

soussignes ont verifie ce jour les comptes de la Societe arretes au
31 janvier 1962.

Iis ont constate la parfaite concordance des ecritures avec les pieces
justificatives, ainsi que la presence effective des actifs enumeres dans
le bilan. Fait ä souligner, l'Emulation n'a pas de dettes.

Le compte de pertes et profits se solde par une perte nette de
Fr. 3.148.15. La fortune de la Societe, qui etait de Fr. 11.981.94 au
31 mars 1961, s'eleve au 31 janvier 1962 ä Fr. 8.833.79.

Tout en proposant ä l'assemblee generale d'approuver la gestion
financiere de la Societe et d'en donner decharge au Comite directeur,
les verificateurs tiennent ä relever que les presents comptes sont les

derniers qu'aura etablis M. Ali Rebetez. Si l'Emulation n'a pas de

creanciers, eile reconnaitra cependant toujours volontiers la grande
dette de reconnaissance qu'elle a envers celui qui fut, en meme temps
que son eminent president, son tresorier central durant 36 ans.

Porrentruy, le 8 fevrier 1962.

Roger Hayoz, Michel Aubry,
Moutier. Saignelegier.
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PRO Cß S-VERBAL
DE LA 96e ASSEMBLÖE GENERALE

TENUE A MOUTIER LE 25 NOVEMBRE 1961

Les Prevotois sont gens accommodants et accueillants. Accommo-
dants parce qu'ils ont bien voulu, pour repondre au desir du Comite
central, organiser l'assemblee generale de notre association quand bien
meme ils s'en etaient dejä charges il y a deux ans. Accueillants parce
qu'ils ont l'art de recevoir ä la fois avec simplicite et avec chaleur, de
sorte qu'il n'est pas necessaire de sejourner longtemps chez eux poür se

sentir bientot chez soi.
Cette sensation est ressentie par tous les Emulateurs reunis d'abord

ä l'aula de l'Ecole primaire, quand M. le maire Graf leur souhaite la
bienvenue et que des jeunes filles en seyants costumes d'autrefois leur
servent un vin d'honneur offert par les autorites municipales et
bourgeoises du lieu.

Apres s'etre rendus dans la Salle du Foyer, ils ont encore la bonne
fortune d'entendre la « Chanson prevotoise » executer quelques airs
pärticulierement bien choisis, sous l'habile direction de M. Chätelain.
Au nom de l'assistance, M. Steullet, president de la « Prevote », pro-
nonce l'allocution de bienvenue publiee plus haut et ouvre officielle-
ment l'assemblee en cedant la parole a M. A. Rebetez, president central
sortant de charge, qui va diriger les debats avec l'autorite et la precision
qu'on lui connait. II donne lecture de son rapport d'activite, vivement
applaudi, et passe aussitot ä l'approbation des comptes. En l'absence
des verificateurs, M. Steullet lit leur rapport, invitant l'assemblee ä
donner decharge au tresorier et ä le remercier de son excellente gestion.
Personne ne demande ä s'exprimer et les comptes sont adoptes.

M. Beuchat, professeur, rapporte ensuite sur les concours litteraires.
Gomme de coutume, il le fait avec brio. Pour les « ceuvres editees », la
Commission litteraire qu'il preside a attribue le prix de Fr. 1.000— ä
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M. Jacques Savarit, professeur ä l'Ecole cantonale de Porrentruy. auteur
d'une remarquable etude intitulee «Tendances mystiques et esoteriques
chez Dante-Gabriel Rossetti » ; quant au prix dit des « manuscrits »,
il est decerne ä M. Jean Guttat, editeur a Paris, pour un recueil de poesies

ayant pour titre « Le poete flamboyant». L'ouvrage de M. Savarit
a suscite le plus vif interet de l'Institut jurassien des Lettres, des Sciences
et des Arts. Aussi cette association fait-elle remettre, egalement, au
professeur bruntrutain, par le truchement de FEmulation, un prix special
d'un montant de Fr. 1.000.—. L'assemblee applaudit vivement les lau-
reats, apres quoi on aborde l'objet le plus important de l'ordre du jour,
c'est-a-dire la question des Statuts centraux.

M. Pellaton, qui a preside avec distinction la commission de revision

des Statuts, presente un bref rapport d'introduction. II rappelle
que l'assemblee generale extraordinaire qui a eu lieu ä Porrentruy en

juin ecoule, a discute et vote les dits Statuts article par article, mais qu'un
vote final sur l'ensemble de ceux-ci n'a pas eu lieu. Du point de vue stric-
tement juridique done, ils n'ont pas ete adoptes. La redaction de l'article
3 a suscite des inquietudes, voire du mecontentement. M. Pellaton
rappelle quelle interpretation les organes dirigeants de FEmulation devront
donner a cet article : « L'Emulation n'entend pas s'immiscer dans les

bagarres politiques. Elle se doit de traiter, conformement ä l'alinea 3 de

l'article 2, des questions relatives au Jura et au peuple jurassien. Elle
s'efforcera de le faire avant que ces questions soient politisees. Mais eile

ne doit pas craindre de se heurter ä un parti politique qui tenterait de

s'opposer ä la realisation de ses buts. » Gette declaration, dejä faite ä

l'assemblee generale de Porrentruy, n'ayant pas tranquillise tous les

esprits, le Comite central a repris la discussion de cet article et decide de

lui donner la teneur suivante : « L'Emulation est neutre en matiere
politique et confessionnelle, l'article 2 (fixant les buts de I'Emulation)
etant expressement reserve. » M. Pellaton invite l'assemblee ä souscrire

aux propositions du Comite central, dont il convient de louer les efforts
faits en vue de creer un climat de concorde. M. Schwaar, president de Ja
section Erguel, propose d'une part de reviser d'abord l'article 3 avant
d'adopter l'ensemble des Statuts, d'autre part de faire abstraction, pour
l'article en question, de l'adionction : «l'article 2 etant expressement
reserve. » M. Beguelin, president de la section de Delemont, et M.
Schaffter, de Neuchätel, combattent cette double proposition : si l'on
veut arriver ä une entente, il faut que chacun fasse la moitie du chemin ;

e'est dans cet esprit qu'ils ont ete d'accord que fut reprise au Comite
central la discussion de ce fameux article. M. A. Comment, juge federal,
intervient ä son tour. A son avis, plusieurs questions se posent. Faut-il
voter sur l'adootion des Statuts et sur la revision de l'article 3 en meme
temps Faut-il proceder a deux votes separes Dans ce cas. quel obiet
doit passer avant l'autre M. Comment estime invraisemblable que l'on
adopte d'abord des Statuts puis qu'on en revise un article aussitot apres.
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II lui parait on ne peut plus rationnel de reviser d'abord Particle 3.
MM. Schwaar et Meroz, de Saint-Imier, insistent pour que soit laissee
de cote l'adjonction adoptee par le Comite central.

Tenant compte des suggestions de M. Steullet, le president central
fait voter. La proposition de reviser Particle 3 avant d'adopter l'en-
semble des Statuts est acceptee par 82 voix contre 61. La nouvelle teneur
de Particle 3 proposee par le Comite central est adoptee par 105 oui ;

la proposition tendant ä laisser de cote l'adjonction : « Particle 2 etant
expressement reserve », ne recueille que 38 voix. M. Pellaton indique
ensuite brievement des modifications d'ordre redactionnel apportees
depuis l'assemblee de Porrentruy ä quelques articles, et les Statuts sont
adoptes in globo par 139 voix sans opposition.

Avant que M. Rebetez cede la place ä M. Beuchat, nouveau president

central elu ä l'assemblee de Porrentruy, M. Gueniat se fait l'inter-
prete de tous les Emulateurs pour rendre un hommage de reconnaissance,

combien merite, ä celui qui presida pendant presque deux decen-
nies aux destinees de notre association ; on pourra lire cet hommage dans
les pages qui suivent. II remet un souvenir ä M. Rebetez et une gerbe
de fleurs ä l'intention de son epouse. L'assemblee manifeste son approbation

par de vifs applaudissements. Emu, le president sortant de charge
remercie vivement M. Gueniat et le Comite central. S'il a consacre
beaucoup de temps ä PEmulation, il ne le regrette pas et espere simple-
ment avoir ete, dans la mesure de ses forces, utile ä son pays.

M. Beuchat succede ä M. Rebetez et dirige les deliberations.
La premiere proposition qu'il fait ä l'assemblee, ä savoir de nommer
M. Rebetez membre d'honneur par acclamation, est accueillie par une
salve d'applaudissements, l'assistance temoignant en meme temps sa

reconnaissance ä l'ancien president et sa confiance dans le nouveau.
II s'agit maintenant de proceder ä l'election des membres du Comite

directeur. M. Beuchat s'est approche de diverses personnalites et, d'en-
tente avec le bureau, il a dresse une liste de huit noms. Sont d'abord
elus ä l'unanimite MM. A. Widmer, Recteur de l'Ecole cantonale, et
R. Flückiger, professeur. tous deux de Porrentruy, le premier en qualite
de secretaire general, le second en qualite de bibliothecaire. L'election
des six autres membres suscite une discussion, M. Kaempf, de Bäle,
rappelant notamment le vceu emis ä l'assemblee generale de Porrentruy,
de choisir un ou plusieurs membres du Comite directeur dans les
sections dites de l'exterieur. Puis les six personnalites proposees sont elues

par acclamation. Ce sont: MM. E. Neusei, vice-directeur du Technicum
de Saint-Imier, A. Auroi, president du Tribunal, ä Bienne, A. Zins,
fonde de pouvoir de la Banque cantonale, ä Tramelan, V. Erard,
professeur, ä Porrentruy, A. Rais, archiviste, ä Delemont, et P. Jubin, directeur

de l'Ecole secondaire de Saignelegier. Comme verificateurs des

comptes, l'assemblee choisit MM. Aubry, de Saignelegier, et Hayoz, de
Moutier.
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On lira plus loin le programme d'activite que s'est fixe le nouveau
president central et qui recueille une approbation unanime.

Une proposition de la section de Bale de nommer M. le Dr F.-Ed.
Koby membre d'honneur de 1'Emulation est acceptee par acclamation,
apres que M. Gueniat eut rappele les titres que cet eminent savant s'est
acquis ä la reconnaissance du Jura et du monde de la science.

Enfin, M. Moritz, nouveau president de la section des Franches-
Montagnes, emet le voeu qu'ä 1'avenir 1'assemblee generale ait lieu
l'apres-midi et que 1'Emulation organise, d'entente avec l'Institut juras-
sien des Lettres, des Arts et des Sciences, un concours de sculpture ä

l'intention des artistes jurassiens.
C'est sur ce double vceu que prend fin la partie administrative, et

la parole est aussitot donnee ä M. Jean-Pierre Monnier, professeur ä

Neuchätel, qui va parier de la « Legon d'Albert Camus ». L'excellent
ecrivain qu'est M. Monnier se double d'un critique litteraire aux vues
penetrantes, ce qui explique que sa conference, ä laquelle il ne peut,
par suite du temps qui lui est imparti, donner toute l'ampleur desiree,
est un double regal. Dans une langue admirable, M. Monnier evoque la
demarche spirituelle du grand ecrivain ä travers quatre de ses princi-
paux ouvrages. II s'efforce de degager la signification profonde d'une
ceuvre malheureusement interrompue par une mort prematuree.

M. Beuchat se plait ä feliciter vivement M. Monnier, en qui il a
d'ailleurs le plaisir de retrouver un de ses anciens eleves.

Les Emulateurs se rendent ensuite au restaurant du Moulin, ou un
tres bon repas leur est servi. Infatigable, M. Rebetez preside encore.
II salue les principales personnalites presentes, ä savoir : MM.
Comment, juge au Tribunal federal, A. Wilhelm et F. Imer, tous deux juges
ä la Cour supreme du canton de Berne, S. Kohler et J. Wilhelm, conseil-
lers nationaux, H. Beguelin, procureur du Jura, J. Gressot, W. Sunier,
M. Bindit, O. Schmid, respectivement prefets des districts de Porren-

truy, de Courtelary, de Moutier et de La Neuveville, R. Carnal, president

du Tribunal de Moutier, A. Auroi, president du Tribunal de

Bienne, Arber, ancien consul general de Suisse, J.-P. Monnier et
Madame, professeur ä Neuchätel, A. Widmer, Recteur de l'Ecole can-
tonale de Porrentruy, le colonel E.-M. G. Racine, les representants des

autorites municipales et religieuses de Moutier, les representants de la

presse, de l'Institut jurassien, de l'A.D.I.J., de Pro Jura et de nom-
breuses societes savantes. II donne aussi lecture d'une longue liste de

personnalites qui se sont excusees.

Puis, tour ä tour, MM. Ed. Eichholzer, representant de la Societe
d'histoire du canton de Berne, Ch. Villard, representant de la Societe
d'histoire du canton de Fribourg, et Dessemontet, delegue de la Societe
d'histoire et d'archeologie du canton de Vaud, disent leur plaisir de se

trouver dans le Jura et forment des vceux pour 1'avenir de 1'Emulation.
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M. le Dr J. Chausse se fait l'interpr&te de Pro Jura, de 1'A.D.I.J.
et de l'lnstitut jurassien pour relever d'une fagon fort spirituelle les
merites du president sortant de charge et souhaiter que, sous le regne
de son successeur, les liens qui unissent les grandes associations juras-
siennes se resserrent encore. II remet ä M. Rebetez une ceuvre du peintre
bruntrutain J.-F. Comment, en temoignage de reconnaissance et de

Sympathie. II appartient enfin ä M. G. Beley, de Delemont, de decerner
ä M. Rebetez un doctorat honoris causa redige en un latin aussi « classi-

que » qu'amüsant. Et M. Rebetez de repondre ä chacun des orateurs
avec esprit et ä propos.

L'heure de la separation est arrivee. Les Emulateurs vont regagner
leur foyer avec le sentiment que l'association qui leur est chere s'engage
dans une voie nouvelle, mais avec la conviction aussi que ce nouveau
depart incitera chacun ä servir toujours mieux sa petite patrie.

Le secretaire central :

R. Ballmer.
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STATUTS
de la Societe jurassienne d'Emulation

1961

I. NOM, SIEGE, BUT

Article premier
La Societe jurassienne d'Emulation, fondee ä Porrentruy le 11

fevrier 1847, est une association conforme aux articles 60 et suivants
du code civil suisse.

Elle a son siege ä Porrentruy.

Article 2

L'Emulation travaille au rayonnement intellectuel du Jura dont
eile groupe, encourage et developpe les activites culturelles.

Elle rassemble les bonnes volontes autour de l'embleme jurassien.
Elle traite des questions d'interet general relatives au Jura et au

peuple jurassien.
Elle defend le patrimoine du Jura et aide ä faire connaitre son

histoire.
Elle protege et defend la langue frangaise.

Article 3

Elle respecte les opinions politiques et les convictions religieuses
de ses membres.

II. MEMBRES

Article 4

La societe comprend :

1. Les membres individuels ;

2. Les membres collectifs ;

3. Les membres d'honneur ;

4. Les membres correspondants ;

246



Article S

Membres individuels

Toute personne peut devenir membre individuel en adressant
une demande ecrite ä la section dans le rayon de laquelle se trouve
son domicile. L'admission doit etre approuvee par le comite directeur.
Les personnes qui n'habitent pas le rayon d'activite d'une section
presentent leur demande au comite directeur.

Article 6

Les membres individuels versent une cotisation annuelle dont lc
montant est fixe par l'assemblee generale. L'acquittement de cette
cotisation donne droit au volume annuel des « Actes ».

Article 7

Un membre individuel peut demissionner pour la fin de 1'annee
civile, moyennant une lettre de demission adressee au comite de sa
section le 30 septembre au plus tard. Le membre demissionnaire doit
verser sa cotisation pour 1'annee en cours.

Article 8

Le conseil peut prononcer l'exclusion de tout membre individuel
dont l'attitude serait contraire aux Statuts. Le membre exclu peut tou-
tefois recourir contre cette mesure dans les 30 jours ä l'assemblee
generale.

Article 9

Membres collectifs

La Societe jurassienne d'Emulation peut recevoir, ä titre de
membres collectifs, des associations jurassiennes ä but culturel.

Article 10

Le conseil determine la participation financiere de chaque membre

collectif et le nombre de volumes des « Actes » qui lui sera remis.

Article 11

Un membre collectif peut sortir de la societe pour la fin de 1'annee

civile, moyennant une lettre de demission adressee au conseil le 30

septembre au plus tard. Le membre demissionnaire doit verser sa
cotisation pour 1'annee en cours.

Article 12

L'assemblee generale peut prononcer l'exclusion de tout membre
collectif dont l'attitude serait contraire aux Statuts. Le membre exclu
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peut toutefois recourir contre cette mesure dans les 30 jours, au
conseil puis ä l'assemblee generale.

Article 13

Membres d'honneur

Le titre de membre d'honneur peut etre decerne par l'assemblee
generale, sur la proposition du comite directeur, aux membres qui ont
rendu d'eminents services ä la societe ou au Jura. Les membres d'honneur

sont exoneres de toute cotisation.

Article 14

Membres correspondants

Sur la proposition du comite directeur, l'assemblee generale peut
decerner le titre de membre correspondant ä des personnes qui, sans
appartenir ä la societe, peuvent l'honorer de leur patronage ou se sont
distinguees par des travaux interessant le Jura.

III. ORGANISATION

Article 15

La societe comprend :

1. Une organisation centrale ;

2. Des sections ;

• 1. ORGANISATION CENTRALE

Article 16

Les organes centraux sont :

1. L'assemblee generale ;

2. Le conseil;
3. Le comite directeur;
4. Les verificateurs des comptes ;

1. L'assemblee generale

Article 17

Les membres de la societe se reunissent en assemblee generale
ordinaire une fois par an. Une assemblee generale extraordinaire peut
etre convoquee ä la demande du conseil, de cinq sections ou du dixie-
me des membres individuels. Les membres collectifs sont representes
ä l'assemblee generale par leur president ou par leur vice-president.
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Article 18

Le president du comite directeur preside l'assemblee generale.
L'ordre du jour, qui doit parvenir aux membres au moins quinze

jours avant la seance, comprend une partie administrative et une par-
tie consacree aux lettres, aux arts, ä l'histoire ou aux sciences.

Article 19

L'assemblee generale a les attributions suivantes :

1. Elle nomme le president et les membres du comite directeur.
2. Elle nomme les verificateurs des comptes.
3. Elle approuve le rapport d'activite presente par le comite di¬

recteur.
4. Elle approuve le programme d'activite presente par le comite

directeur.
5. Elle approuve les comptes sur le preavis des verificateurs des

comptes ; eile approuve le budget; eile determine le montant
de la cotisation.

6. Elle nomme les membres d'honneur et les membres correspon-
dants sur la proposition du comite directeur.

7. Elle statue sur les recours formes par les membres exclus.

8. Elle revise les Statuts.
9. Elle decide de l'admission et de l'exclusion des membres col-

lectifs sur la proposition du conseil.

10. Elle fait des propositions pour l'activite de la societe.

2. Le conseil

Article 20

Le conseil se compose :

1. Des membres du comite directeur ;

2. Des presidents des sections ;

3. Des presidents des membres collectifs ;

4. Des presidents des commissions permanentes ;

Les presidents peuvent se faire remplacer par leur vice-president.

Article 21

Le conseil tient au moins deux seances par an, l'une au printemps,
avant l'assemblee generale, l'autre en automne. II est preside par le

president du comite directeur.
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Article 22

Le conseil est convoque par le comite directeur ou ä la demande
du cinquieme de ses membres au moins.

La convocation, portant l'ordre du jour, est adressee aux membres
du conseil au moins quinze jours avant la seance, sauf en cas d'urgence.

La caisse centrale rembourse aux membres du conseil leurs frais
de voyage en chemin de fer.

Les attributions du conseil sont les suivantes :

1. II veille ä la bonne marche de l'Emulation et fait au comite
directeur toutes les propositions utiles ä la realisation des buts
de la societe.

2. U gere les finances de la societe dans les limites du budget.
3. II traite de toutes les questions soumises ä l'assemblee generale.
4. II presente ä l'assemblee generale des candidats au comite

directeur.
5. II designe les fonctions retributes au comite directeur et

determine le montant des honoraires.
6. II propose ä l'assemblee generale ['admission de nouveaux

membres collectifs.
7. II designe le lieu de l'assemblee generale.
8. II constitue les commissions.

3. Le comite directeur

Article 24

Le comite directeur est l'organe executif de la societe. II est
forme de neuf membres, parmi lesquels obligatoirement:

un president ;

un vice-president;
un secretaire general ;

un caissier ;

un animateur des sections ;

un bibliothecaire ;

le president de la commission des « Actes ».

Article 25

Le president, le secretaire general et le bibliothecaire sont choi-
sis dans la section de Porrentruy.
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Article 26

Le comite directeur est elu par l'assemblee generale, pour une
periode de quatre ans. Tous les membres sont immediatement reeli-
gibles, sauf le president qui ne Test immediatement qu'une seule fois.

Article 27

Le comite directeur a les attributions suivantes :

1. II administre la societe, execute les decisions de l'assemblee
generale et du conseil, et prend toutes les initiatives pour
atteindre les buts de la societe.

2. II organise un secretariat au siege de la societe.
3. II presente ä chaque assemblee generale ordinaire le rapport

annuel, le programme d'activite, les comptes et le budget.
4. II convoque le conseil et l'assemblee generale.
5. II approuve l'admission des membres individuels.
6. II propose ä l'assemblee generalae la nomination de membres

d'honneur et de membres correspondants.
7. Sa competence financiere est de 500 francs par objet, dans

les limites du budget.

4. Les verificateurs des comptes

Article 28

Les deux verificateurs des comptes, nommes pour deux ans, sont
choisis ä tour de role dans toutes les sections. Un des verificateurs est
remplace chaque annee. Les verificateurs presentent un rapport ecrit
ä chaque assemblee generale ordinaire.

2. LES SECTIONS

Article 29

Les sections de la Societe jurassienne d'Emulation sont des
associations conformes aux articles 60 et suivants du code civil suisse.
Elles groupent (sous reserve de derogations autorisees par le conseil)
les membres de la societe domicilies dans leur rayon d'activite.

Article 30

Les sections s'organisent et s'administrent librement en respec-
tant les presents Statuts. Elles sont tenues toutefois d'etablir leurs

propres Statuts et de les faire approuver par le comite directeur.
Elles peuvent percevoir des cotisations qu'elles encaissent elles-

memes ou par les soins du comite directeur.
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Article 31

Les sections adressent chaque annee au comite directeur, un mois
avant l'assemblee generale :

1. Un rapport d'activite ;

2. La liste des membres ;

3. La liste des mutations et des deces ;

4. La liste des candidats ä l'admission.

Article 32

Les sections s'efforcent d'atteindre dans leur rayon les buts ge-
neraux de la societe. Elles travaillent en liaison avec l'animateur et
collaborent avec les groupements specialises de leur region pour en
coordonner les activites intellectuelles et artistiques.

Article 33

Les sections disposent librement, selon leurs Statuts, des fonds
qu'elles ont acquis.

Toute section dissoute verse ä la caisse centrale son solde actif.
Ces fonds seront geres ä part et remis ä la section si eile se reconstitue
dans les dix ans.

IV. LES COMMISSIONS

Article 34

Le conseil cree des commissions permanentes ou temporaires,
auxquelles il confie certaines täches determinees.

Article 35

Le conseil nomme les membres de chacune des commissions qui
s'organisent elles-memes. Le secretaire general assiste aux seances des

commissions.

Article 36

Les membres des commissions permanentes sont nommes pour
quatre ans. Us sont immediatement reeligibles.

Article 37

Les attributions des commissions sont fixees par le comite directeur.
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V. PUBLICATIONS

Article 38

La societe publie chaque annee un volume intitule « Actes de la
Societe jurassienne d'Emulation ».

Article 39

La commission des « Actes » est responsable de cette publication.
Dans cet ouvrage, une juste place sera reservee aux membres collectifs.
Les auteurs et les membres collectifs disposeront de tirages ä part
selon des conditions fixees par le comite directeur.

Article 40

Aucune modification1, ne sera apportee aux textes a publier
sans l'assentiment des auteurs dont les opinions n'engagent pas la
societe.

Article 41

Le comite directeur choisit en toute liberte, selon une repartition
equitable, l'entreprise qui imprimera les « Actes ».

Article 42

La societe peut publier tout autre ouvrage presentant pour le
Jura un interet manifeste. La publication en sera decidee par l'assem-
blee generale sur la proposition du conseil.

Article 43

La societe peut editer un bulletin periodique.

VI. bibliothEque centrale
Article 44

Le comite directeur organise et gere ä Porrentruy une biblio-
theque dans laquelle sont reunis, dans la mesure du possible, tous les

ouvrages publies par des Jurassiens ou relatifs au Jura.
Elle comprend notamment:
1. La serie complete des «Actes» et des autres publications

de la societe;
2. Les ouvrages regus des societes correspondantes ;

3. Les dons et les legs ;

4. Les achats de la societe.
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Article 45

Tout societaire peut emprunter gratuitement ou consulter ces

ouvrages.
Article 46

Un reglement etabli par le comite directeur fixe le mode d'usage
de la bibliotheque et les charges du bibliothecaire.

VII. RELATIONS AVEC LES SOClETES SAVANTES

Article 47

La Sociiti jurassienne d'Emulation entretient des relations avec
des societes savantes de Suisse et de l'etranger. Elle echange ses
«Actes » contre leurs publications.

Article 48

Le comite directeur peut se faire representer aux assemblies et
manifestations des societes correspondantes. II les invite aux assemblies

ginirales ordinaires de la sociiti.

VIII. RESSOURCES ET ENGAGEMENTS

Article 49

Les ressources de la sociiti proviennent des cotisations, des
subsides et des dons.

Article 50

La sociiti est valablement engagie envers les tiers par la signature

collective du president ou du vice-prisident et d'un autre mem-
bre du comiti directeur.

Article 51

Les membres de la sociiti ni les sections ne sont responsables des

dettes de la sociiti.
La sociiti ne ripond pas des dettes des sections.

IX. REVISION DES STATUTS

Article 52

Les presents Statuts peuvent etre revisis en tout temps par l'as-
semblie ginirale, sur la proposition du conseil ou de cinq sections an
moins.
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Article S3

Toute revision des Statuts doit etre approuvee par la majorite des

deux tiers des membres presents ä l'assemblee generale.

X. DISSOLUTION

Article 54

Si le nombre des societaires tombe au-dessous de cinquante, une
assemblee generale extraordinaire sera convoquee ä Porrentruy pour
decider, au bulletin secret, du sort de la Societe jurassienne d'Emu-
lation.

Article 55

En cas de dissolution, l'actif de la societe sera verse, apres un
delai de dix ans, ä des associations culturelles jurassiennes, et sa
bibliotheque reunie soit ä celle de l'Ecole cantonale de Porrentruy,
soit aux archives du Jura.

Les presents Statuts ont ete approuves par l'assemblee generale,
le 25 novembre 1961, ä Moutier.
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